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Projet de construction d'une serre agricole

EARL de Menjoulets

E A R L.

36°36°36°36°

Projet de construction d'une serre agricole de 10 272 m2, serre à structure
métallique dite à chapelles, recouverte et bardée en film sky longue durée

en complément de serres existantes conservées (serres existantes construi-
tes avant le 01 Juin 2012). 

     
       Voir pièces graphiques jointes

Rossi Stéphane

811 800 572 000 18
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 Permettre à l'activité de l'EARL, de développer et péréniser son activité par la possibilité d'améliorer et d'aug-
menter les cultures hors sol ....

 Le terrain d'assise de la future serre ne nécessite pas de terrassement important mis à part le décapage très su-
perficiel de la terre végétale et la mise à niveau de l'angle Sud-Ouest .

 Cette Serre viendra donc en complément de l'activité déjà existante de l'EARL de Menjoulets en lui permettant de
produire et commercialiser, des fraises hors sol, sur une période la plus longue possible, dans l'année. 
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Ce projet sera soumis à une demande de permise de construire qui sera déposée dès que la décision de la DREAL
sera connue

Demande d'examen au cas par cas préalable à la réalisation d'une étude d'impact

Surface totale du terrain sur lequel sera établie la serre
Parcelle N° 310 Section B : 28 959 m2

à "Menjoulets"

47 170 Andiran

           0    30   99   73            44   09   41    35
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XXXX Terrain agricole restant à vocation agricole
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Rejet des eaux pluviales dans le milieu naturel (dans La rivierre
l'Osse) après stockage dans un bassin de rétention destiné à per-
mettre de réutiliser cette eau pour l'arrosage agricole ou à la fil-

trer avant de a rejeter dans le milieu naturel.
Bassin de 570 m2 x 1,5 m de profondeur 

soit 855 M3 environ
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Nous pensons que ce projet peut-être dispensé d'une étude d'impact, compte-tenu des réponses aux ques-
tions qui précèdent et compte-tenu de la surface du projet. 




